
Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Arrêté préfectoral n° 2025-0488 du 24 avril 2025
portant mise en demeure à l’encontre de la société KNDS AMMO France

exploitant une installation de fabrication d’armement
sur le territoire de la commune de la Chapelle-Saint-Ursin (18570),

installation classée pour la protection de l’environnement

Le préfet Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, en particulier ses articles L. 121-1 et L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 du Président de la République portant nomination de monsieur Maurice
BARATE, préfet du Cher ;

Vu le  décret  du  14  février  2025  du  Président  de  la  République  portant  nomination  de  monsieur
Mohamed ABALHASSANE, secrétaire général de la préfecture du Cher ;

Vu  l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’autorisation au titre de la rubrique n° 3260 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement, notamment son article 10 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 3001 du 12 mai 1995 modifié portant mise à jour et extension des activités
d’une installation classée ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005.1.847 du 28 juillet 2005 modifié autorisant l’exploitation d’installations de
fabrication de munitions de moyens calibres, d’essai et de contrôle, de stockage de fuel en extension de
l’établissement de fabrication d’armement situé à la Chapelle-Saint-Ursin, route de Villeneuve ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2008.1.024  du  15  janvier  2008  autorisant  l’exploitation  d’une  activité  de
production de douilles en extension de l’établissement de fabrication d’armement situé à La Chapelle
Saint-Ursin, route de Villeneuve ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-0223 du 3 mars 2025 accordant délégation de signature à Monsieur
Mohamed  ABALHASSANE,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfet  chargé  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu  la lettre préfectorale du 19 mars 2018 mettant à jour la situation administrative des installations
classées exploitées par la société KNDS AMMO France à la Chapelle-Saint-Ursin ;
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